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- La réunion se déroule par téléconférence et débute à 20 heures pour l’appel et 
20 heures 30 pour la partie pédagogique. 
 
- 27 personnes sont connectées. 
 
- La réunion porte sur la dangerosité du venin d’abeille ; ce cours est présenté 
par madame la Dr Vétérinaire Anaïs FERRY. 
 
- Les points suivants sont abordés : 
 Apiculture, quel risque ? 
 Définition et prévalence 
 Prévalence, population générale 
 Composition du venin 
 Mode d’inoculation 
 Prévention 
 Après une ou plusieurs piqures 
 Comment retirer le dard 
 Réaction locale 
 1er soins 
 Réaction allergique 
 Réaction allergique systémique 
 Seringue auto injectante 
 En pratique 
 Autres considérations sanitaires 

 
- Les participants posent leurs questions. 
 
- La prochaine réunion aura lieu le jeudi 29 juin à 20 heures. 
 
- La réunion se termine à 21 heures 55. 
 
 
 
 
 

Alain LACRAZ 
                      Secrétaire 


